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Communiqué de Presse

Cegetel.rss présente, en avant-première au Medec, 

le futur site-portail du Réseau santé social

A l’occasion de l’ouverture du Medec 99 , Cegetel.rss présentera sur son stand le 17 mars, un prototype du futur site-portail du Réseau santé social, qui sera mis à la disposition des abonnés durant l'été 1999.

Ce prototype, actuellement en test, correspond aux attentes exprimées par les médecins internautes, de disposer d'un ensemble de services et de contenus immédiatement disponibles dès la page d'accueil du Réseau santé social et facilement accessibles grâce à un point d'entrée unique. 

Ce site-portail permettra ainsi aux Professionnels de Santé de trouver très rapidement l'information pertinente qu'ils recherchent. Il comportera notamment des rubriques régulièrement mises à jour telles que l’actualité médicale, l'actualité du médicament, l'agenda des principales manifestations, une rubrique d'alerte sanitaire, une rubrique d'épidémiovigilance. Il donnera également accès à des services d'information spécifiques pour une trentaine de spécialités médicales grâce à un annuaire spécialisé ainsi qu’à des moteurs de recherche.

Pour mettre en oeuvre les services et les contenus de ce nouveau site-portail, Cegetel.rss est en discussion avec de nombreux partenaires ayant une légitimité et une expertise reconnues dans le domaine de l’information médicale ou des services en ligne. 

Le Réseau santé social qui a pour vocation de fédérer l’ensemble des acteurs - professionnels de santé, établissements de soins, et services en ligne - compte aujourd’hui plus de 3400 médecins abonnés. Le nombre des abonnés a quasiment doublé au cours des quatre dernières semaines. Plus de 20 services ou réseaux associés  sont également en ligne ou en cours de raccordement.

Le futur site-portail du réseau santé social

Le prototype du site-portail du Réseau santé social, actuellement en démonstration sur le stand de Cegetel.rss au Medec, est une réponse aux attentes exprimées par les Professionnels de Santé. Ce site portail, en cours d'élaboration, s'appuie sur le partenariat et l'expertise d'organismes publics du monde de la santé, de groupes de presse spécialisés, de centres de recherche, et sur des bases de données reconnues pour la qualité de leur contenu.

Ce portail permet aux Professionnels de Santé d’accéder directement et simplement à l’ensemble des services du Réseau santé social. Certains services sécurisés sont accessibles uniquement avec la carte CPS.

Un accès direct à des services d’information

· La une médicale :

Toute l’actualité médicale et des brèves spécialisées quotidiennes et hebdomadaires

· La une du médicament :

L’actualité du médicament : nouvelle indication, nouvelle présentation, changement de nom, nouvel équivalent thérapeutique…

Cette rubrique éditée en partenariat avec le dictionnaire Vidal est mise à jour hebdomadairement.

· L’actualité du Réseau santé social avec :

· l’annuaire des abonnés du Réseau santé social ;

· les forums publics de discussion qui permettent aux praticiens de dialoguer entre eux de manière sécurisée ;

· l’agenda qui présente les grands rendez-vous de la médecine ;

· la rubrique Alerte sanitaire : le “ téléphone rouge ” du Ministère de la Santé sur les problèmes de sécurité sanitaire ;

· la rubrique Epidémiovigilange, pour connaître la progression des épidémies en temps réel.

Un accès aux services du portail : des accès sécurisés selon le type d'information

L’abonné au Réseau santé social dispose d’un annuaire santé pour trouver l’information pertinente avec 2 modes de recherche : une recherche par mot clé et une recherche thématique.

Un accès à des services marchands

A terme, des services d'achats en ligne seront disponibles dans les domaines du livre, de l’achat de matériel médical, d’abonnements à des revues ou de services en ligne.

Le Réseau santé social se construit

avec les différents acteurs de la santé

Plus de 3400 abonnés au 16 mars 1999

Le Réseau santé social connaît aujourd’hui un rythme de croissance en constante évolution.

Au 16 mars 1999, 3.400 médecins libéraux sont connectés au Réseau santé social. Ils se répartissent dans différentes régions :
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Le nombre d’abonnés au Réseau santé social a quasiment doublé entre la mi-février et la mi-mars. Dans certains départements, le pourcentage de médecins abonnés au Réseau santé social augmente pour atteindre 19% en Haute-Marne ou 15% dans les Vosges.

Une centaine de services et réseaux associés souhaitent rejoindre 

le Réseau santé social

Le gouvernement a mis en place le 11 septembre 1998 un Comité Consultatif pour l'agrément des applications du Réseau santé social. Ce comité veille à ce que les services proposés respectent les règles applicables au Réseau santé social et présentent toutes les garanties déontologiques. 

Les agréments délivrés par le Ministère de l'Emploi et de la Solidarité, à la suite de l'avis favorable émis par le Comité Consultatif, permettent au Réseau santé social de s'étoffer progressivement en accueillant des fournisseurs de services et des réseaux associés de qualité. Ces derniers peuvent prendre plusieurs formes qui, par les exemples suivants, illustrent bien le caractère communautaire du Réseau santé social :

• réseaux ville-hôpital ou réseaux de soins réunissant au plan local ou régional différents établissements et Professionnels de Santé libéraux ;

• sociétés savantes souhaitant fédérer leurs adhérents. 

Une centaine de services et de réseaux associés ont d'ores et déjà demandé à être raccordés au Réseau santé social. Leurs dossiers sont en cours d'examen auprès du Comité Consultatif.

Premier bilan des services et réseaux agréés rejoignant le Réseau santé social

A la suite des différents agréments obtenus, Cegetel.rss raccorde le réseau ou service au Réseau santé social en fonction de ses spécificités et de la typologie des services offerts.

Les Fournisseurs de Services (FS) ou Réseaux Associés (RA) 

déjà raccordés ou hébergés :

· Le Ministère de l’Emploi et de la Solidarité

Le Ministère de l’Emploi et de la Solidarité publie de l’information institutionnelle spécifique sur le Réseau santé social depuis le 15 novembre 1998.

· L’Agence du Médicament

Le site de l’Agence du Médicament est présent sur le Réseau santé social depuis le 15 décembre 1998 et publie des informations présentant ses activités.

· Le réseau Ville-Hôpital de Mâcon (FS et RA)

Le Centre Hospitalier de Mâcon est raccordé au Réseau santé social depuis la fin du mois de janvier 1999. Il est au cœur du Réseau Ville-Hôpital du Val de Saône qui regroupe entre autres, le Centre Hospitalier de Mâcon, l’Hôpital Local de Cluny, l’Hôpital de Belnay (Tournus), des Professionnels de Santé libéraux et des associations d’aide et de soins à domicile.

Répondant aux besoins d’un bassin de population de 150 000 habitants, le Centre Hospitalier de Mâcon a pour objectif d’organiser une coopération au sein du réseau Ville–Hôpital sur les pathologies lourdes et plus particulièrement le Sida, les soins palliatifs et les malades neurologiques.

A ce titre, l’Hôpital Local de Cluny et l’Hôpital de Belnay (Tournus) viennent de déposer leur dossier d’agrément auprès du Comité Consultatif.

· Le CREDES (FS)

Le Centre de Recherche d’Etude et de Documentation en Economie de la Santé a pour objectif de contribuer à nourrir la réflexion de tous ceux qui s’intéressent à l’avenir du système de santé.

L’équipe du CREDES observe et analyse l’évolution du comportement des consommateurs et des producteurs de soins à la fois sous l’angle médical, économique, géographique et sociologique. La mise à disposition de l’information et également l’une de ses priorités.

Le CREDES est raccordé au Réseau santé social depuis le 25 février 1999.

· Le VIDAL (FS)

L’objectif de ce site est de proposer aux Professionnels de Santé un accès à l’information la plus complète possible sur les médicaments disponibles en France. Le praticien peut ainsi être informé sur les dernières actualités du médicament (retrait, nouveautés, extension d’indication), retrouver une interaction ou consulter les mentions complètes d’une spécialité.

Le Vidal est déjà disponible sur le Réseau santé social.

Les Fournisseurs de Services ou Réseaux Associés agréés 

et non encore présents sur le Réseau santé social

· Centre Hospitalier de Neuenberg (FS)

Le Centre Hospitalier de Neuenberg mettra en ligne un site de présentation de l’établissement ainsi que des informations générales sur le secteur santé régional.

· L’UPIDF (FS et RA)

L’Union Professionnelle des Médecins d’Ile-de-France proposera sur le Réseau santé social un site d’information visant à améliorer la qualité des conditions d’exercice des médecins libéraux, ainsi qu’un forum constitué d’un jeu de questions-réponses.

· Koogar (FS)

Koogar propose des services d’information et de formation destinés notamment aux personnels hospitaliers. Un certain nombre de ces services sont agréés.

· L’UCLA (FS)

Le site web de l’Union des Cardiologues met en ligne des informations relatives à l’activité de la cardiologie et à son actualité, ainsi qu’une application spécifique, SI.CARD (système d’information des cardiologues).

Cette application récupère des informations sur l’activité de chaque cardiologue, et les traite afin d’aboutir à des tableaux de bord présentant des indicateurs de tendances. L’utilisation de SI.CARD est laissée à l’initiative des cardiologues qui peuvent également récupérer des tableaux de bords leur permettant de situer leur activité par rapport à celle de leurs confrères, sans pour autant transmettre eux-mêmes des données.

· MEDCOST (FS)

Medcost se raccorde dans un premier temps au Réseau santé social comme fournisseur de moyens techniques (hébergement), et hébergera notamment le site de l’UPIDF, puis proposera dans un second temps des services à valeur ajoutée.

· Pharmoffice (FS)

EMC Télématique, SARL composée de spécialistes de la gestion et du financement de l’officine, mettra en ligne l’application Pharmoffice qui présente des informations spécifiques pour les pharmaciens, soit 1200 pages d’informations comptables, juridiques, financières et administratives pour la gestion d’une officine.

· PharNet (FS)

PharmaPro développe le site sécurisé PharNet, qui propose l’accès à des banques de données (évolution des maladies dans le temps, pays d’origine des spécialités, calendrier de vaccination…), à de l’information professionnelle, à la présentation des gammes de laboratoires et permet la passation de commandes directes en ligne.

· Le Pôle Européen de Santé / Point Info Santé (FS)

Le Pôle Européen de Santé est une association loi 1901 créée au départ pour fédérer la recherche en santé de la région lorraine. Ses activités se sont ensuite étendues et le Pôle proposera sur le Réseau santé social des informations à destination des Professionnels de Santé concernant le maintien des personnes en fin de vie à domicile, via un serveur d’information dénommé Point Info Santé.

· Valdemars (FS)

Abstract on line du Groupe Valdemars, agréé depuis le 25 février 1999 est exclusivement destiné aux Professionnels de Santé.

Son objectif est d’aider le praticien dans sa recherche d’informations médicales en lui proposant de consulter diverses sources comme une banque d’imagerie médicale, une banque d’articles de fond abordant de nombreuses spécialités issus du fond de revues (abstract) publiées par le groupe, une aide au diagnostic et à la prise de décision thérapeutique.

Enfin, un module de formation permet au médecin de tester régulièrement ses connaissances.

Les Fournisseurs de Services ou Réseaux Associés 

en cours d’agrément

· Le Centre Hospitalier de la Côte Basque (FS et RA)

Le Centre Hospitalier de la Côte Basque sera au centre du réseau Ville-Hôpital de Bayonne auquel viennent se joindre des cliniques privées ainsi que des Professionnels de Santé de ville, notamment des médecins et des pharmaciens.

· Le CHAM (RA)

Le Centre Hospitalier de l’Arrondissement de Montreuil-sur-Mer offrira d’abord un accès au Réseau santé social pour ses utilisateurs puis il mettra en œuvre une application de type réseau Ville-Hôpital.

· Masson/e2med (FS)

A travers e2med, les éditions Masson proposeront sur le Réseau santé social de la documentation médicale et des services en ligne: contenu de magazines, congrès, informations pratiques, petites annonces…

· GIP Synapses (RA)

Le GIP Synapses regroupe 60 établissements de la région Aquitaine dont 21 ont déjà déposé leur dossier d’agrément auprès du Ministère pour leur raccordement au Réseau santé social.

· SNR (FS)

Fuji Médical Systèmes France, Waid et SNR (filiales à 100% de Fuji Médical Systèmes France) déjà fortement implantés sur Internet souhaitent proposer un service de télétransmission d’imagerie médicale dans le domaine de la radiologie à destination des Professionnels de Santé de ville, via un serveur dédié qui assure le traitement des images et la mise en forme des dossiers médicaux. Ce service met en relation des producteurs d'information (les radiologues) et des prescripteurs (généralistes, etc.).

· UNAFORMEC (FS)

L’Union Nationale des Associations de Formation Médicale Continue est un réseau d’associations locales regroupées en fédérations départementales et régionales.

Elle compte 1 200 associations regroupant plus de 37 000 adhérents dont plus de 23 000 généralistes, 14 600 spécialistes et 2 400 médecins hospitaliers.

Sera présenté sur le Medec : Bibliomed, qui propose aux médecins des dossiers thématiques, un moteur de recherche qui facilite l’accès à l’information.

Les Fournisseurs de Services ou Réseaux Associés 

sur le point de déposer leur dossier d’agrément

· Satellisa Soin (FS)

Satellisa Soin est une association qui regroupe des Professionnels de Santé, du social, et des personnes physiques œuvrant dans le secteur de la santé ou s’intéressant à celui-ci.

Son objectif est d’améliorer la continuité des soins par la mise en place de systèmes d’aide tels que la formation, l’évaluation, la communication, le soutien de l’environnement du malade, la distribution de matériel, la coordination et la documentation à destination, entre autres, d’hospitaliers, d’extra-hospitaliers, d’organismes de tutelle et de remboursement, de professionnels de la distribution de matériel…

Le Réseau santé social mettra à la disposition des Professionnels de Santé l’annuaire santé social de la région Auvergne réalisé par Satellisa Soin (sous réserve d’agrément). Ce service permettra également aux Professionnels de Santé autorisés de partager des dossiers patients.

· ADIMEHP (FS)

L’Association pour le Développement de l’Information Médicale et Economique de l’Hospitalisation Privée (ADIMEHP) mettra en ligne sur le Réseau santé social des références statistiques (nationales et régionales) et des analyses, par établissement, issues de la base de données nationale PMSI (Programme de Médicalisation des Systèmes d’Information) privée.

· Le réseau Ville-Hôpital d’Armentières (RA)

Le Centre Hospitalier d’Armentières est le siège d’un projet expérimental de médecine Ville-Hôpital dans le cadre du programme IRISI (Initiative Inter Régionale pour la Société de l’Information). Le système, dénommé “ serveur régional ”, a pour objectif de permettre aux médecins du Centre Hospitalier d’Armentières, aux médecins des laboratoires de ville et aux médecins généralistes de ville d’échanger des informations relatives aux malades dont ils ont la charge.

· Le CHU d’Amiens (RA)

Le Centre Hospitalier Universitaire d’Amiens proposera à ses utilisateurs un accès au Réseau santé social et à Internet.

· La Clinique de l’Orangerie de Strasbourg (RA) : l’une des 15 plus grosses cliniques de France avec 170 lits.

· Le CHU de Grenoble et les CH d’Albertville, de Moutiers et de Bourg St Maurice

Jean-Pierre Bastard, directeur Général du Centre Hospitalier Universitaire de Grenoble et Philippe Castet, Directeur des Systèmes d’Information et d’Organisation, souhaitent, à terme, mettre en réseau une quarantaine d’établissements de la région. Dans un premier temps, le CHU se raccordera et communiquera par messagerie sécurisée avec les établissements d’Albertville, de Moutiers et de Bourg St Maurice.

Les Fournisseurs de Services en cours de raccordement 

pour qui la demande d’agrément n’est pas nécessaire

· Résopharma (RA)

La société Résopharma est un concentrateur d’échanges électroniques entre d’une part les pharmacies et les laboratoires d’analyses médicales, et d’autre part les caisses d’assurance maladie. Résopharma est le premier concentrateur français. Il regroupe 7000 officines, soit près du tiers d’entre elles.

Résopharma transmet d’ores et déjà les factures subrogatoires de ses adhérents sous format électronique aux caisses d'assurance maladie via son propre réseau.

La mise en œuvre de la passerelle d’interconnexion entre le Réseau santé social et Résopharma permet à ce dernier d’acheminer ces flux via le Réseau santé social et de recevoir en retour les avis de règlement. A terme, Résopharma proposera de nouveaux services à ses adhérents.

Annexes

Annexe 1 : Le Réseau santé social … Mode d’emploi
( Qu’est-ce que le Réseau santé social ?
Ces dernières années, les Systèmes d'Information ont bénéficié d'avancées technologiques considérables et de nombreux acteurs du monde de la Santé ont souhaité intégrer ces nouveaux outils dans leur pratique quotidienne. Toutefois, ces approches non concertées, parcellaires débouchaient sur des systèmes aux normes multiples qui allaient rendre compliquée voire impossible toute communication entre ces acteurs pourtant liés par un même objet : la Santé. Face à ce constat, le besoin de construire un réseau unifié s'est bientôt imposé à l'ensemble des acteurs. Sous l'impulsion des Pouvoirs Publics, des responsables de la communauté de santé ont réfléchi aux principes fondateurs pour bâtir cet outil afin qu'il devienne "le lien privilégié entre tous les professionnels de la Santé et du secteur social".

Ce réseau permet de mieux soigner car il favorise le travail d’équipe, optimise ainsi les coûts et augmente la performance. Le Réseau santé social favorise ce travail de collaboration entre les équipes de différents organismes ou professionnels privés ou publics du monde de la santé, dans le respect strict des règles déontologiques et de sécurité requises. 

L’Etat a pris la décision de créer un réseau réservé aux professionnels du secteur sanitaire et social, fédérateur, rapide, sécurisé et correspondant à leurs besoins et d’en déléguer la réalisation, le déploiement et l’exploitation à Cegetel qui en est le concessionnaire, pour 5 ans.

Dans le cadre de ce service public, la responsabilité d’opérateur de Cegetel.rss se traduit concrètement par :

· le déploiement du réseau sur l’ensemble du territoire ;

· la connexion au réseau :

· des Professionnels de Santé,

· des Caisses Primaires d’Assurances Maladie,

· des communautés professionnelles du secteur sociosanitaire, 

· des établissements de santé… ;

· le développement d’outils pour accueillir les nouvelles applications qui apportent de la valeur ajoutée au Réseau (ces applications doivent être agréées par les pouvoirs publics et respecter des normes de déontologie) ;

· l’hébergement et l’intégration des services.

Le Réseau santé social qui s’appuie sur les technologies Internet est un réseau de télécommunication privé (Intranet) à usage exclusif des acteurs du secteur socio-sanitaire. Il permet également d'accéder à tout l'Internet.

( Le Réseau santé social est-il en situation de monopole ?
Le Réseau santé social n'est pas en situation de monopole : de nombreux réseaux permettent de communiquer entre professionnels. Cegetel.rss se félicite de cette concurrence. Le Réseau santé social a été constitué pour répondre précisément aux attentes et aux besoins spécifiques du monde de la santé avec l'ensemble des dispositifs souhaités à la suite de longues concertations (déontologie, sécurité des infos qui transitent sur le réseau comme notamment les dossiers patients, etc.). Il a fait l'objet un appel d'offre ouvert à la concurrence, au terme duquel Cegetel a été choisie. C'est aujourd'hui la meilleure réponse au cahier des charges émis par les pouvoirs publics.

( Comment s’effectue le déploiement du Réseau santé social sur le territoire français ?
En moins de 10 mois, Cegetel.rss a déployé le Réseau santé social sur l’ensemble du territoire métropolitain. Son ouverture s’est effectuée indépendamment du déploiement géographique des cartes Vitale. Après une phase pilote du 2 avril au 31 octobre 1998 où 35 départements ont été ouverts, Le Réseau santé social a été déployé sur l’ensemble du territoire le 1er novembre 1998.

( Qui peut se connecter au Réseau santé social ?

Le Réseau santé social est appelé à devenir le plus grand réseau Intranet sécurisé d’Europe avec  potentiellement 1,2 million de Professionnels (secteur hospitalier compris) qui sont susceptibles de se connecter. Ce sont :

· les établissements de santé (publics et privés) ;

· les professionnels de santé libéraux (médecins généralistes & spécialistes, chirurgiens-dentistes, infirmières, masseurs - kinésithérapeutes, laboratoires d’analyses médicales, orthophonistes …) ;

· la pharmacie (laboratoires pharmaceutiques, grossistes-répartiteurs, concentrateurs, officines…) ;

· les unités d'enseignement médical et paramédical ;

· les unités de recherche médicale ;
· les services relevant du Ministère de l'Emploi et de la Solidarité ;

· les organismes d’assurance maladie obligatoire ou complémentaire ;

· les fournisseurs de services à valeur ajoutée tels que des bases de données médicales, des actualités médicales ou des modules de formation validante en ligne... ;

· les communautés professionnelles comme les sociétés savantes, les unions professionnelles ou des réseaux de soins.

Ces communautés et ces fournisseurs de service doivent être préalablement agréés par le Ministère de l'Emploi et de la Solidarité.

( A quoi sert le Réseau santé social ?

Le Réseau santé social est un réseau communicant qui permet l’optimisation des échanges d’informations et de données en toute sécurité et confidentialité, entre les différents acteurs du système sanitaire et social.

(Quels en sont les principaux domaines d’utilisation ?

Cegetel.rss a répertorié 4 grands domaines d’utilisation du Réseau santé social : (Cette liste ne prétend pas à l’exhaustivité).

1 – Les échanges sécurisés d’informations nominatives ou “ anonymisées ” entre utilisateurs

Informations nominatives destinées à améliorer la prise en charge de la personne malade, par :

· la transmission d’éléments du dossier médical ou du dossier de soins (avec l’accord préalable du patient) dans le but d’assurer une meilleure coordination des soins. Par exemple, deux praticiens dialoguent et échangent des informations sur un patient commun ou sur une pathologie particulière ;

· une liaison plus efficace entre médecine de ville et hôpital. Cela peut concerner la disponibilité des équipements hospitaliers, la prise de rendez-vous en temps réel dans une unité de soins ou encore des informations sur les soins de suite d'un patient ;

· la circulation optimisée d’informations à l’intérieur de l’hôpital ;

· la réception électronique des résultats d’examens biologiques ou radiographiques ;

· la télétransmission des FSE (Feuilles de Soins Electroniques).

Informations “ anonymisées ” :

· statistiques d’activités

· PMSI (Programme de Médicalisation des Systèmes d'Information) qui permet d'analyser l'activité d'un établissement de santé

· RSA (Résumé de Sortie Anonyme)

· alertes de santé publique (pharmacovigilance, épidémiologie…)

2 – L’accès à l’information, à la documentation, aux référentiels médicaux :

· bases de données  (accès direct aux informations concernant les médicaments, les interactions médicamenteuses... ) ;

· documentation médicale ;

· nomenclatures ;

· ouvrages de référence consultables en ligne ;

· RMO (Références Médicales Opposables).

3 -  L’accès à la presse spécialisée et à des services pratiques (toute l’actualité médicale "en direct").

· presse spécialisée. Ex. : les Professionnels de Santé peuvent recevoir par une liste de diffusion électronique à laquelle ils sont inscrits tous les nouveaux articles sur une pathologie ou un traitement donnés.

· archives de presse indexées

· bourse de remplacement pour professionnels en vacances. Le Réseau permet de joindre l'ensemble des personnels de santé abonnés

· bourse au logement...

4 -  Des outils spécifiques dédiés pour le corps médical

· Formation Médicale Continue (FMC). La FMC mise en ligne sur le Réseau santé social peut être validante car le Professionnel qui se connecte est automatiquement authentifié (carte CPS).

· aide au diagnostic

· aide à la prescription de médicaments

· télémédecine

· essais cliniques en ligne…

( Quels sont les principaux services mis à la disposition des acteurs de santé ?

Le Réseau santé social met à la disposition des acteurs de santé une large palette de services sécurisés, leur permettant d’être informés et de communiquer de manière simple, rapide et efficace en toute confidentialité et éthique.

( Sécurité et signature : le Réseau santé social est l'outil garant du respect de la déontologie médicale

Pour pouvoir se connecter au Réseau santé social, les Professionnels de Santé disposent d’une carte de la famille CPS (Carte de Professionnel de Santé) qui sert à les identifier et à les authentifier. Cette carte permet la signature électronique.

De même, les applications mises en ligne sur le Réseau santé social sont authentifiées, au moyen d'une carte CSA (Carte de Serveur Applicatif).

La télétransmission des FSE (Feuilles de Soins Electroniques) fait l’objet d’un accusé de réception logique.

Des antivirus et pare-feu sont mis en place pour garantir la protection des données.

Les informations en provenance des autorités chargées de la santé sont également transmises avec garantie de stricte confidentialité.

( Messagerie : elle permet d’échanger des courriers électroniques sécurisés et authentifiés entre Professionnels de Santé via le Réseau santé social et de correspondre avec les Internautes.

Aux courriers électroniques, le Professionnel de Santé peut associer en pièces jointes, des textes, des images, du son et même du film vidéo.

( Annuaires : ils facilitent les échanges entre professionnels et permettent d'accéder très rapidement aux informations. Le Réseau santé social propose :

· un annuaire des utilisateurs

· - un annuaire des services en ligne agréés accessibles par thème ou   par mots clés

· un carnet d’adresses "électronique" personnel 

( Espaces d'échanges : les Professionnels de Santé peuvent participer à des colloques virtuels, leur permettant d’échanger des expériences et d’interroger leurs confrères à distance, par exemple, sur des cas cliniques, et ceci en ayant la garantie de l’identité des interlocuteurs.

Des forums privés permettent l'échange, à plusieurs, entre praticiens.

( Transmission des FSE (Feuilles de Soins Electroniques) 

Chaque praticien disposant d’une CPS (Carte des Professionnels de Santé) transfère facilement et en toute sécurité les feuilles de soins de ses patients vers les Organismes d’Assurance Maladie.

( Accès sécurisé à Internet : les acteurs de santé ont accès à tous les sites web du monde entier et sont en mesure de pouvoir suivre "en direct" toute l’actualité médicale et scientifique et accéder aux bases de données internationales réactualisées en permanence.

Plus de 25 000 sites consacrés à la santé (dont plus de 2 500 francophones) peuvent être consultés.

( Services à valeur ajoutée : le réseau santé social a pour vocation le raccordement ou l'hébergement de Fournisseurs de Services (FS) à valeur ajoutée. Ils doivent être préalablement agréés par le Ministère de l'Emploi et de la Solidarité. Leurs services sont gratuits ou payants, réservés ou non à une partie des utilisateurs du Réseau santé social, à accès sécurisé par carte de la famille CPS.

( Communautés : les Professionnels de Santé ont une forte composante associative. Les outils ont été prévus pour leur donner une tribune d'expression avec, par exemple, des forums éditoriaux, à des prix spécialement étudiés.
( En quoi le Réseau santé social est-il différent d'Internet ?

Le Réseau santé social est un sur-ensemble d'Internet. C'est tout l'Internet plus les services à valeur ajoutée qui sont exclusivement disponibles sur ce Réseau professionnel.

Les principaux avantages du Réseau santé social concernent :

· un contrôle de la qualité de service par le Ministère de l'Emploi et de la Solidarité conformément au contrat de concession ;

· la sécurité et la confidentialité ;

· l'authentification de l'émetteur ;

· le respect des règles de déontologie et l'agrément des services ;

· un accès simplifié aux informations et aux services (permettant une efficacité optimale des recherches) ;

· un responsable du réseau clairement identifié : Cegetel.rss.

( Quels bénéfices concrets pour les utilisateurs ? 

· pour l’établissement : il dispose d’un outil fiable et sécurisé, lui permettant de proposer une vraie offre de services.
Les tâches à l’intérieur de l’établissement s’en trouvent simplifiées, les informations circulant sur ce réseau communicant étant de surcroît fiabilisées et sécurisées.
L’accès rapide à des services à “ valeur ajoutée ”, les échanges entre confrères autour du dossier médical, ou dans le cadre de forums permettent une meilleure fédération des différents professionnels, pour une meilleure vision en commun de la personne malade, et donc une meilleure continuité et efficacité des soins.

· pour les Professionnels de Santé : l’accès immédiat du Professionnel de Santé aux informations dont il a besoin, ainsi que la possibilité de pouvoir communiquer, de transmettre et d’échanger des données en toute sécurité tel que le dossier patient, constitue un saut qualitatif très important sur le plan de la pratique professionnelle.

· pour la personne malade : l’utilisation de la carte Vitale destinée à remplacer progressivement la carte d’assuré social permet au patient de bénéficier d’une meilleure qualité de service et d’un remboursement plus rapide puisque ses feuilles de soins sont envoyées directement et électroniquement à sa Caisse d’Assurance Maladie.

Par exemple, en cas d’hospitalisation, le praticien de ville pourra communiquer (avec accord préalable du malade), avec son confrère hospitalier, dans le but d‘améliorer sa prise en charge et d ‘assurer une meilleure continuité des soins.

Toutes les informations concernant la personne malade sont protégées, et ne peuvent être lues que par les différents acteurs de santé détenteurs d’une CPS, (avec le consentement du patient).

Annexe 2 : le Réseau santé social en quelques dates

31 décembre 1997 
· Cegetel obtient la concession du Réseau santé social.



2 avril – 31 octobre1998
· Phase pilote : le Réseau santé social se déploie       dans 35 départements.



1er novembre 1998 
· La concession du Réseau santé social démarre.



25 novembre 1998 
· Le Réseau santé social est ouvert sur l’ensemble de la France métropolitaine, soit 4 mois avant la date indiquée dans le contrat de concession.



20 décembre 1998 
· Les premiers services, Ministère de l’Emploi et de la Solidarité – Agence Française du Médicament, arrivent sur le Réseau santé social.



2 février 1999 

11 février 1999 

16 mars 1999
· Les kits de connexion. sont disponibles dans les principaux environnements informatiques  (Windows, Macintosh, …)

· Centre Hospitalier de Macôn : le premier réseau ville-hôpital est raccordé au Réseau santé social

· 3400 abonnés et une vingtaine de services et réseaux associés en ligne ou en cours de raccordement 



 


Annexe 3 : Le materiel necessaire

· La carte d’authentification

Pour se connecter au Réseau santé social, l’utilisateur doit bénéficier d’une carte nominative qui l’authentifie et lui permet de signer électroniquement les différentes opérations qu’il effectue. Cette carte, fournie par le GIP CPS, relève de différentes catégories dans le cadre d’un réseau Ville-Hôpital. 

Le médecin de ville (généraliste ou spécialiste) dispose d’une CPS (Carte de Professionnel de Santé) et le personnel d’établissement de santé se connecte avec une CPE (Carte de Professionnel d’Etablissement). 

· Le matériel informatique 

Le Professionnel de Santé doit disposer d’un ordinateur communiquant (modem interne ou externe) et équipé d’un lecteur de Cédérom.

Cegetel.rss propose un kit d’accès au Réseau santé social compatible avec les principaux environnements informatiques (Windows 95, Windows 98, Windows NT, Macintosh, …). 

· Le lecteur de carte

Pour faire de la télétransmission de Feuilles de Soins Electroniques, le Professionnel de Santé doit disposer d’un lecteur bifente où il insère simultanément sa CPS et la carte Vitale de son patient. 

Pour toutes les autres applications disponibles sur le Réseau santé social, un simple lecteur monofente suffit. Il garantit l’authentification de l’utilisateur qui accède au RSS (via sa carte CPS) et permet également à l’hôpital de lire des informations administratives inscrites sur la carte Vitale du patient.

Annexe 4 : Les différentes offres tarifAIres

pour se connecter au Réseau santé social

· Pour un Professionnel de Santé : 

- Abonnement aux services sécurisés du Réseau santé social pour une durée de 30 minutes par mois : 


35 F TTC (8F TTC la ½ heure supplémentaire)

- Abonnement aux services sécurisés du Réseau santé social et à Internet pour une durée de 3 heures par mois :
55 F TTC (15 F TTC la ½ heure supplémentaire)

- Abonnement aux services sécurisés du Réseau santé social et à Internet pour une durée illimitée :


115 F TTC

· Pour les utilisateurs en attente de CPS :

- Abonnement pour l’accès aux services Internet du Réseau santé social pour une durée de 3 heures par mois :

45 F TTC (15 F TTC l’heure supplémentaire)

- Abonnement pour l’accès aux services Internet du Réseau santé social pour une durée mensuelle illimitée :

95 F TTC

(1) Boîtes aux lettres, accès illimité aux services à valeur ajoutée du Réseau santé social et à Internet.
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